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Commission Affaires Générales, Urbanisme, Mobilité, Voirie et Bâtiments 

Séance de travail du 17 novembre 2022 

 

OBJET : AFFAIRES GÉNÉRALES 

    Mise à disposition de salle – AIKIDO CLUB AMBOISE 
 
 

L’association AIKIDO CLUB AMBOISE souhaite organiser une manifestation exceptionnelle 

d’Aïkido instaurée par la fédération Française d’Aïkido et de Budo pour la formation haut niveau 

des cadres, samedi 25 février 2023 de 9h00 à 18h00. 

 

Elle sollicite alors la ville d’Amboise pour la mise à disposition des salles suivantes situées dans 

l’Ensemble Sportif Claude Ménard : 

- Salle Besnard Leguerré,  

- Dojo du rez-de-chaussée. 

 

La Ville d’Amboise affirme sa volonté de soutenir ses associations sportives en apportant 

notamment un soutien matériel et logistique pour l’organisation de leurs manifestations contribuant 

à la découverte de la discipline sportive et à l’animation de la Ville d’Amboise. 

 

Il est ainsi proposé d’accorder les mises à disposition susvisées à l’association AIKIDO 

CLUB AMBOISE pour l’organisation de son évènement programmé le samedi 25 février 

2023. 

 

 

 

 


